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ARTICLE 45

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot :

« onze »

le mot :

« les ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots :

« la commune d’Orly et la ville de Paris, »,
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les mots :

« les communes et les établissements publics de coopération intercommunale limitrophes de 
l’emprise, ».

III. – En conséquence, au même alinéa, après la première occurrence des mots :

« Île-de-France »,

insérer les mots :

« , le département de l’Oise ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement a pour objet d'assurer une juste représentation des collectivités territoriales 
directement impactées par les aménagements fonciers susceptibles d'être réalisés sur les emprises 
administrées par Aéroport de Paris (ADP), en incluant toutes les communes et intercommunalités 
limitrophes , les départements franciliens, le département de l'Oise, ainsi que la région Île-de-France 
dans le conseil d'administration d'ADP.


